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La formation professionnelle en Guadeloupe, à Saint-Martin et à 
Saint-Barthélemy en 2023 

La formation professionnelle constitue un levier 

essentiel pour le développement des 

compétences tout au long de la vie. Elle favorise 

l’insertion sur le marché du travail, le maintien 

dans l’emploi, l’évolution de carrière ou la 

reconversion.  Elle peut déboucher sur un titre 

professionnel ou un diplôme et s’adresse aux 

adultes ainsi qu’aux jeunes déjà engagés ou en 

voie d’intégrer la vie active. Au 31 décembre 

2023, 682 prestataires de formation 

professionnelle sont actifs en Guadeloupe, à 

Saint-Martin et à Saint-Barthélemy. Ensemble, ils 

ont généré un chiffre d’affaires de plus de 132 

millions d’euros, dont 38% (soit 50 millions) 

provenaient de financements publics (État, 

Union européenne, Région, France Travail, etc.) 

et 42% de fonds mutualisés via les OPCO 

(Opérateurs de compétences). Ces deux modes 

de financement nécessitent pour les prestataires 

une obligation de certification qualité 

« QUALIOPI ». La formation continue financée 

par les entreprises représente à elle seule près 

de 11 millions d’euros. L’ensemble des 

prestataires de formation a formé 102 600 

stagiaires en 2023, totalisant plus de 7 millions 

d’heures de formation. Les salariés du secteur 

privé constituent la première catégorie de 

bénéficiaires (38% des stagiaires) mais ce sont 

les demandeurs d’emploi qui bénéficient du plus 

grand volume d’heures (38% contre 14% pour 

les salariés). La spécialité la plus représentée, 

en nombre de stagiaires reste celle de la sécurité 

des biens et des personnes (police, 

surveillance), probablement en lien avec les 

obligations légales des employeurs. Elle est 

suivie par les spécialités transversales, ce qui 

montre une forte demande pour les 

compétences polyvalentes et 

d’accompagnement. Enfin, la spécialité sanitaire 

et sociale connaît une progression notable, 

portée par le vieillissement de la population et la 

structuration du secteur. En nombre d’heures de 

formation, elle est devenue la première spécialité 

en Guadeloupe depuis deux ans. 

 

 

 

 

Deux structures sur trois sont des petites entreprises  

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

Le nombre de prestataires de formation enregistrés et 

actifs en Guadeloupe, à Saint-Martin et à Saint-

Barthélemy s’établit à 682 établissements en 2023 

(519 en 2021). Cette croissance significative de 31% 

sur deux ans s’explique principalement par la modalité 

introduite par la réforme de 2018 de l’exigence de la 

labellisation QUALIOPI pour l’accès aux financements 

publics et mutualisés (OPCO). Sont principalement 

concernés par cette progression, les auto-

entrepreneurs et les entreprises individuelles. Cela 

traduit une dynamique entrepreneuriale dans le secteur 

de la formation professionnelle liée à cette réforme de 

2018 mais aussi, une demande croissante de 

professionnels indépendants sur le marché de la 

formation.  

Une forte concentration urbaine 
La répartition des structures reste très concentrée dans 

les zones urbaines et économiques majeures : Baie-

Mahault concentre à elle seule 20% des organismes, 

suivie des Abymes (14%), Petit-Bourg (9%),Pointe-à-

Pitre et Le Gosier (8% chacun). Les autres communes 

enregistrent entre 1% et 4% des établissements, ce qui 

souligne une forte implantation autour de 

l’agglomération pointoise, en lien direct avec la densité 

d’entreprises et de salariés. La collectivité de Saint-

Martin comptabilise 24 organismes et celle de Saint-

Barthélemy en regroupe 12 en 2023. 
 

La sphère privée domine le secteur de la formation 
professionnelle 
97% des organismes relèvent de la sphère privée. 

Parmi eux, 42 % sont des sociétés, 40% des 

entreprises individuelles et 15% sont des associations 

régies par la loi de 1901. Seule un peu moins d’une 

vingtaine d’organismes émane de la sphère publique. 

Direction 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  
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Les sociétés(*) mobilisent 52% du chiffre d’affaires (CA) 
Les fonds de la formation professionnelle continue en 

2023 sont concentrés sur 80% des établissements du 

secteur privé. Parmi eux, le secteur associatif en 

représente 20% et 15% pour les entreprises individuelles. 

Par ailleurs, les établissements du privé sont composés à 

85% d’établissements d’au plus deux salariés. Ils 

recrutent du personnel extérieur et ont recours à la sous-

traitance (des contrats de prestations de service à la 

place d’embauche de salariés). 

 

Les financeurs de la formation professionnelle 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

Une année record de recettes pour le marché de la 
formation professionnelle en Guadeloupe 
En 2023, les organismes de formation (OF) ont généré un 

chiffre d’affaires (CA) total de 132,2 millions d’euros, soit 

une progression de 39% par rapport à 2021. Les 

principaux financeurs de la formation professionnelle sont 

les pouvoirs publics et les OPCO (Opérateurs de 

Compétences). Ces fonds représentent 80% du marché 

de la formation professionnelle. À cela s’ajoutent le 

financement direct des entreprises pour la formation de 

leurs salariés (9%), les démarches individuelles (5 %), et 

d’autres sources (organismes et produits divers), qui 

totalisent 6%. 

53 établissements ont en moyenne un CA de près de 2 
millions euros 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle           Montants en euros 

522 structures dont 48% de travailleurs indépendants 

déclarent un chiffre d’affaires moyen de 18 000 euros 

annuel. Par opposition, seulement 35 établissements 

(sociétés et organismes publics) affichent un chiffre 

d’affaires moyen supérieur 2,3 millions d’euros annuel.  

 
(*) Les sociétés regroupent les SA, SARL, SAS,SNC, SASU, Société Civile, etc. 

7% des structures captent 76 % du marché régional 
Une cinquantaine de structures de formation totalisent 

plus de 100 millions de CA sur les 132 millions du 

marché. Par opposition, près des trois quarts des 

organismes (71%) réalisent un chiffre d’affaires 

relativement faible (moins de 75 000 € soit 7% du CA 

total des OF), en raison de leur petite taille.  

Les petites structures réalisent les meilleures marges 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle                 Montants en euros 

En matière de charges, les salaires des formateurs 

représentent 43% des dépenses dans les organismes 

publics et parapublics, contre seulement 11% dans les 

sociétés. Cette différence s’explique par un recours plus 

important à l’externalisation des formateurs dans le 

secteur privé (62%), contre 16 % dans le public. Par 

ailleurs, la marge brute reste plus fragile dans les 

associations (22%) et les sociétés (28%), comparée à 

celle des organismes publics qui atteint 34%. 

La formation professionnelle emploie près de 5 500 
formateurs 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

En équivalent temps plein (ETP), le volume d’activité de 

la formation totalise 692 emplois (624 en 2021). 
 

1 millions heures de formation dispensées 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

Toutefois par établissement, les salariés formateurs sont 

plus nombreux dans le public (40 salariés en moyenne 
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par organisme contre 2,7 dans les sociétés). 

La durée moyenne des formations dispensées par les  

salariés formateurs s’établit à 251 heures (281 en 2021). 

Les formations dispensées par des prestataires 

extérieurs sont plus courtes, avec une durée moyenne 

de 172 heures, stable par rapport à 2021 (174 heures). 

Cette externalisation joue un rôle significatif dans le 

paysage de la formation professionnelle : le volume de 

formateurs extérieurs dépasse de près de 60% celui du 

personnel interne. En effectif global, ce sont les 

organismes privés qui font davantage appel à des 

intervenants extérieurs que les structures publiques. 

Les salariés demeurent les premiers bénéficiaires de la 

formation professionnelle 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

102 646 personnes ont bénéficié d’au moins une heure 

de formation. Une personne peut-être comptée plusieurs 

fois si elle a effectué plusieurs formations au cours de 

l’année. En 2023, le volume de stagiaires progresse de 

29% par rapport à 2021. Tous les types de stagiaires 

sont en augmentation qu’il s’agisse des apprentis

(+40%), des personnes en recherche d’emploi (+25%), 

des autres stagiaires (+91%) ou des salariés (+6%). 

Selon le type d’établissement, le volume de stagiaires 

est davantage en hausse, dans les entreprises 

individuelles (+36%) que dans les sociétés (+30%), les 

associations et organismes publics ou parapublics 

(+25%). 

Des formations plus longues pour les demandeurs 
d’emploi 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

Le volume d’heures de formation n’a progressé que de 

2% en 2023 par rapport à 2021. Cette croissance est 

nettement inférieure à l’évolution du nombre de 

stagiaires (+29%). Le nombre d’heures stagiaires 

dépasse désormais les sept millions d’heures. Cette 

évolution est portée principalement par les sociétés, où 

le volume d’heures a bondi de 37% en deux ans. À 

l’inverse, les organismes publics et parapublics ainsi que 

les entreprises individuelles enregistrent un recul 

significatif (respectivement –23% et –22%). Le volume 

reste stable dans les associations. Cette dynamique 

bénéficie surtout aux particuliers finançant eux-mêmes 

leur formation (+28%) et aux apprentis (+11%), tandis 

que les autres catégories de stagiaires sont en baisse. 

Les qualifications visées sont très mal renseignées 
78% des formations n’ont pas d’information sur le niveau 

de la qualification. Les autres sont pour plus des deux 

tiers sur des diplômes, titres à finalité professionnelle ou 

certificats de qualification professionnelle enregistrés au 

RNCP. Parmi les 22% (15 511 stagiaires) des 

formations renseignées, 57% des stagiaires ont 

bénéficié de formation visant un diplôme, un titre 

professionnel de niveau BAC et plus (42% en 2021). . 

Niveau de formation suivi par les stagiaires 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

Répartition variable selon le niveau de formation 
Les niveaux Licence, Master, Doctorat (niveau 6 à 8) 

représentent 16% des stagiaires renseignés. Les 

niveaux BTS, DUT (niveau 5) sont à 21%. Les 

bacheliers sont à 19% et enfin les BEP-CAP 

représentent 21%.  
 

Formation professionnelle : où sont les bénéficiaires ?  

Source DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

En 2023, les dix premières spécialités de formation 

concentrent à elles seules près de 66% des stagiaires, 

sur une centaine de spécialités recensées. Cette 

tendance à la concentration s’est accentuée au fil des 

années : 56% en 2020, 62% en 2021. La spécialité 

« Sécurité des biens et des personnes, police, 

surveillance » reste largement en tête, confirmant son 

statut de domaine prioritaire. En revanche, la spécialité 

« Commerce, vente », qui occupait la deuxième place en 

2021, attire désormais moins de stagiaires, au profit de 
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formations plus transversales. Cette évolution traduit 

une demande croissante pour des compétences 

polyvalentes et d’accompagnement, adaptées aux 

mutations du marché du travail. 

Dominance sanitaire et montée du social en 2023 

Source DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

Sur le volume d’heures stagiaires, les spécialités 

plurivalentes sanitaires et sociales arrivent en tête, ce 

qui reflète les besoins croissants liés au vieillissement 

de la population et à la structuration du secteur médico-

social. Le commerce, vente (8,6%) et échanges/gestion 

(6,8%) montrent l’importance des compétences 

transversales dans les métiers de la relation client et de 

la gestion. L’année 2023 note une certaine présence du 

travail social : Avec 6,7%, il confirme l’importance des 

métiers de l’accompagnement dans les politiques 

publiques d’insertion et de cohésion sociale. Des 

domaines comme la linguistique, les disciplines 

artistiques, l’informatique et la bureautique sont  aussi 

représentés, bien que dans une moindre mesure. 

 

Des prestations de formation de plus en plus 
exigeantes (Loi 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel) 
La certification Qualiopi par structure et type de 

formation comme gage de la qualité des prestations de 

formation :  Les actions de formation sont les répandues 

avec 48% des organismes suivi de la Validation des 

Acquis de l’Expérience (VAE) : 7%. Viennent ensuite la 

labellisation Qualiopi pour les formations à 

l’apprentissage totalisent 6% des structures. Enfin 4% 

des structures sont certifiés Qualiopi pour les bilans de 

compétences. 

 

 

 

 

 

 

Sources et avertissements 

Cette étude porte sur les données concernant la formation 

professionnelle continue en Guadeloupe et dans les Iles du 

Nord. Elle est réalisée par le service régional de contrôle 

(SRC) et le service études, statistique évaluation (SESE). 

Les chiffres sont issus des bilans pédagogiques et 

financiers (BPF) communiqués par les organismes de 

formation. En effet, chaque année, les personnes physiques 

ou morales qui réalisent des actions entrant dans le champ 

de la formation professionnelle continue, sont tenues 

d’adresser au service en charge du contrôle de la formation 

professionnelle (service régional de contrôle ), un 

document retraçant l’emploi des sommes reçues et dressant 

un bilan pédagogique et financier de leur activité. 

Les chiffres figurant sur les bilans pédagogiques et 

financiers doivent toutefois être pris avec une certaine 

prudence du fait que ces informations sont déclaratives et 

ne sont pas toujours correctement renseignées.  

Les radiations d’organisme de formation sont effectuées, 

conformément à la réglementation, une fois par an.  

Depuis 2021, la certification qualité Qualiopi devient 

obligatoire pour tous les prestataires d’actions concourant 

au développement des compétences souhaitant aussi 

accéder aux fonds publics et mutualisés  selon L.6316-1 du 

code du travail ; la marque « Qualiopi » concerne ainsi 

tous les prestataires, y compris les formateurs 

indépendants, dispensant des actions : de formation, de 

bilans de compétences, permettant de faire valider les 

acquis de l’expérience, de formation par apprentissage. 
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